
PROJET “RÉGION DE BRUXELLES POUR LES JEUNES” : LANCEMENT ET DÉBUT 
DES SÉLECTIONS – SVE/GROUPE1 À PARTIR DU 1er SEPTEMBRE, 

MANIFESTATIONS D’INTÉRÊT JUSQU’AU 23 JUIN 
 
 
Le 15 mai dernier, le Kick-Off Meeting du projet “Régions de Bruxelles pour les Jeunes” a eu lieu 
à Bruxelles, au siège de la région des Abruzzes.  
 
Il s’agit d’un projet européen encouragé et coordonné par la région des Abruzzes, en partenariat avec 
les régions partenaires, c’est-à-dire le Comitat de Dubrovnik-Neretva (Croatie), la Voïvodie de 
Lubusz (Pologne) et la région de Presov (Slovaquie).  
 
Ce projet a été approuvé par la Commission européenne et est cofinancé par le programme « Jeunesse 
en action ». Il prend effet à partir du 1er mai 2014 jusqu’au 30 avril 2016 et propose d’offrir aux jeunes 
provenant de ces quatre régions une possibilité d’apprentissage non formelle et unique. En effet, au 
cours de la période de deux ans du projet, quatre-vingts jeunes âgés de 18 à 30 ans seront envoyés à 
Bruxelles pour exercer certaines des activités typiques prévues par le programme Jeunesse en action, qui 
finance l’initiative auprès des bureaux des régions respectives à Bruxelles.  
 
Le projet a été présenté le 17 mai à Bruxelles, au Comité des Région, au cours de la traditionnelle 
« Journée Portes ouvertes » des institutions. Une campagne de sensibilisation à grande échelle sur les 
thèmes du projet, notamment les élections européennes, a aussi été lancée ce jour-là. Cette campagne 
a été lancée via le site Internet et les pages officielles du projet sur les réseaux sociaux. Ensuite, à 
partir du 20 mai, les inscriptions sur le site Internet ont été ouvertes, elles constituent une phase 
préalable pour avoir accès aux services et participer aux placements.  
 
Pour rappel, chaque aspect du projet, notamment l’admission aux sélections relatives aux placements, 
sera en effet géré en ligne, sous forme numérique, afin d’assurer une objectivité, une transparence et 
une rapidité maximales. De plus, la base de données ainsi constituée et maintenue sera rendue 
accessible non seulement pour toute la durée du projet, mais également par la suite pour les éventuelles 
exigences régionales analogues.  
 
L’objectif de ce projet est d’envoyer au moins quatre-vingts jeunes âgés de 18 à 30 ans auprès des 
bureaux régionaux respectifs à Bruxelles sur l’espace de deux ans, pour des services volontaires 
européens (SVE) et des échanges transnationaux de groupe (TYE). 
 
Les personnes qui bénéficieront de cette offre de formation exceptionnelle seront sélectionnées, en ce 
qui concerne le service volontaire européen, parmi les jeunes sans emploi (âgés de 18 à 30 ans) et, en 
ce qui concerne les échanges transnationaux, parmi les jeunes travailleurs et les jeunes sans emploi 
âgés de 18 à 25 ans.  
 
Les conditions et la durée varient en fonction des programmes : le service volontaire européen dure 
treize semaines et les échanges transnationaux durent deux semaines. La couverture des dépenses 
pour la nourriture et le logement est prévue, ainsi que les frais de voyage. Pour le service volontaire 
européen, de l’argent de poche est également prévu chaque mois. 
 
Les premiers placements sont prévus pour le mois de septembre. Le lancement des programmes 
coïncidera avec le quinzième anniversaire de l’institution du bureau de la région des Abruzzes à 
Bruxelles (1999/2014) : ce sera une occasion particulièrement propice pour établir des bilans et faire 
face à de nouveaux défis pour l’avenir. 
 



Pour de plus amples informations concernant les procédures de sélections ouvertes (date limite : 23 
juin) : 
AVIS PUBLIC inscriptions : http://goo.gl/HrW2Ah 
AVIS PUBLIC manifestations d’intérêt SVE/GROUPE1 : http://goo.gl/LpHMzu 
 
Site Internet officiel du projet : http://www.ybbregions.eu.org/ 
Facebook : http://www.facebook.com/yBBregions 
Twitter : http://www.twitter.com/yBBregions 
 
Pour de plus amples informations sur la région des Abruzzes à Bruxelles : 
http://www.regione.abruzzo.it/xEuropa/ 
http://www.facebook.com/abruZZelles 
http://twitter.com/abruZZelles 
 
 
 

 

(Direction des Affaires de la Présidence – Bureau de liaison avec l’UE – 16 juin 2014) 

 


